
MERCI DE VOTRE COMPRÉHENSION ! 

INFORMATIONS GÉNÉRALES ET GUIDES PRÉPARATOIRES 

Veuillez prendre note que tous les renseignements et les documents nécessaires à l’élaboration de 

votre camp d’été 2023 seront disponibles à compter du 24 mars 2023 sur notre site internet. Ceux-ci 

vont vous permettre de travailler à l’élaboration de votre programme de camp et de faire vos 

choix d’activités. Voici l’adresse ou vous devrez vous rendre :  

http://domainescout-stlouisdefrance.ca/nos-documents-camp 

Sur cette page, vous trouverez entre autres le formulaire de choix de services que nous vous invitons 

à retourner le plus tôt possible. Les formulaires seront traités selon l’ordre d’arrivée. Hâtez-vous si vous 

souhaitez que vos choix soient honorés! Prenez note qu’en cas de conflit d’horaire, nous 

communiquerons avec vous en avril advenant le cas où des changements à votre horaire devaient 

être apportés. Les informations pour les familles scoutes éligibles aux réductions du programme 

d’aide financière à l’accessibilité aux camps de vacances (PAFACV) et le menu seront disponibles 

sous peu. 

Notez bien que la date limite de tous les formulaires de choix d’activités est le vendredi 2 juin 2023. 
Passé cette date, les formulaires ne seront traités qu’à la fin de juin et vous devrez composer avec 

l’horaire que le camp aura concocté pour vous.  

Vous devez comprendre qu’il s’agit d’une période de l’année où notre charge de travail est 

colossale. Donc, afin de ne pas être pénalisé, assurez-vous de respecter la date limite. 

Fraternelle poignée de main gauche, 

  
 

—————————————————————–——— 

Sébastien Johnson 

Directeur général, Domaine scout St-Louis-de-France 

Courriel : info@domainescout.ca 

Téléphone : 819-378-4679 
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CONDITIONS GÉNÉRALES 

DÉPÔT DE RÉSERVATION 

Un acompte de 1 000,00 $ doit être versé avant le 30 mars 2023 (si ce n’est pas déjà fait), afin 

de confirmer l’ensemble de vos services liés à votre réservation. 

VALIDITÉ DU CONTRAT 

Le contrat lie les parties à la réception d’un courriel de confirmation de la part du locataire. 

Par la suite, le locataire recevra un contrat et il doit retourner celui-ci signé au Domaine scout 

avant le 30 mars 2023, sans quoi la réservation pourrait être annulée, et ce sans préavis. 

RÉSILIATION DE CONTRAT 

Si l’avis est transmis avant le 31 décembre, aucune pénalité sera facturé. Passé cette date, 

des frais de 1 000 $ seront facturés, car il est impossible pour nous de combler les espaces 

vacants a cette période de l’année. 

Si l’avis est transmis 90 jours ou moins avant le début du séjour, le locataire devra débourser 

50% du montant total de la réservation. 

SOLDE FINAL 

Le solde final sera inscrit sur votre facture qui sera remise à la réunion du directeur général qui 

aura lieu le mercredi à 13h15 lors de votre séjour. Ce montant sera payable par chèque ou 

par virement bancaire avant votre départ. 

NOMBRE DE JEUNES (pour les unités en cafétéria) 

Le nombre de jeunes inscrits sur le formulaire de choix d’activités sera le nombre chargé à 

l’unité lors du paiement final. Les changements au nombre de jeunes prévus sur le formulaire 

de choix d’activités devront être faits dans un délai de 14 jours avant le début du camp. Pour 

les petites unités qui ont optées pour le forfait avec service de cafétéria, un minimum de 15 

personnes sera facturé. 

CAPACITÉ DES CHALETS 

À des fins de sécurité et d’assurances, le nombre de personnes, y compris les enfants, qui 

dorment dans nos chalets, ne doit pas dépasser la capacité réelle d’occupation de votre 

chalet. TOUS NOS CHALETS ONT UNE CAPACITÉE DE 30 PERSONNES MAXIMUM & LES YOURTES 

QUAND À ELLES ONT UNE CAPACITÉ DE 20 PERSONNES MAXIMUM. Le non-respect de cette 

condition mettra fin à cette entente. 

TABAGISME, ALCOOL & DROGUES 

En vertu de la loi 44, il est strictement interdit de fumer ou de vapoter sur TOUS les terrains des 

camps de vacances. Le Domaine scout ne fait pas exception. Il est donc strictement interdit 

de fumer ou vapoter sur notre base de plein air lors de la période estivale à l'exception des 

endroits aménagés à cet effet. 

AUCUNE boisson alcoolisée ou drogue ne sont tolérées en présence d’enfants. 

Le défaut de se conformer à ce règlement pourrait entrainer une amende en vertu de la loi. 

Notre équipe d’inspection vérifiera l’état de votre chalet après votre départ. Tout dommage 

causé par l’usage du tabac ou de l’alcool à l’intérieur des chalets sera facturé au locataire. 

AIRES DE FEU 

Chacun de nos chalets dispose d’une aire de feu prévue à cet effet. Il est désormais défendu 

de ramasser du bois n’importe où en forêt pour les feux de camp*. *Des emplacements 

spécifiques à la collecte sont prévus pour vos cueillettes de bois. 



MÉNAGE ET ENTRETIEN 

Le chalet sera inspecté après votre départ et, si son état est jugé insatisfaisant, des frais 

pourront être exigés. 

ANIMAUX 

• Les animaux sont autorisés sur le terrain du Domaine scout. 

• Le responsable de l’animal devra assumer l’entière responsabilité des actes commis par 

l’animal, en tout temps, et tout lieu sur le terrain du Domaine scout. Tout animal agressif sera 

expulsé et ce sans préavis. 

• L’animal doit être tenu en laisse et sous surveillance d’un responsable en tout temps. 

CONSENTEMENT DES UNITÉS 

L’unité convient de payer un nombre minimum de 15 personnes et ce peu importe le nombre 

inscrit lors de votre réservation ou sur le formulaire de choix d’activités pour un camp d’été. 

L’unité convient d’utiliser les lieux, le matériel et les équipements loués en « bon père de 

famille » et de se comporter de façon à ne pas troubler le séjour des autres résidents du 

Domaine scout. 

L’unité s’engage à remettre les lieux, le matériel et tous les équipements dans le même état 

qu’ils étaient lorsqu’elle en a pris possession, sauf les détériorations dues à leur usage normal. 

L’unité s’engage à ne pas céder ses droits de réservation à moins d’en avoir obtenu le 

consentement écrit du Domaine scout. 

L’unité s’engage à se conformer aux lois et règlements existants décrétés par les autorités 

fédérales, provinciales et municipales et à se doter si besoin est, de tous les permis et licences 

nécessaires aux activités qu’elle projette de faire au Domaine scout. 

L’unité reconnaît qu’elle assume toute responsabilité pour les dommages qui pourraient lui 

être causés. Elle reconnaît également assumer toute responsabilité pour les dommages 

causés par elle au matériel du Domaine scout. 

L’unité dégage le Domaine scout de toute responsabilité en cas de vandalisme, vol, bris ou 

détérioration desdits biens et effets personnels. 

L’unité doit aviser le Domaine scout de tout bris et assumer les coûts, si applicables. 

L’unité doit en cas d’accident, s’assurer de remplir un rapport d’évènement et d’en remettre 

une copie à la direction. 

L’arrivée de l’unité (ou d’une personne mandatée) doit se faire LE DIMANCHE, aucune unité ne 

peut plus désormais arriver le samedi, à moins d’une entente avec la direction (cette clause 

est valide du 25 juin au 4 août 2023). 

Le départ pour toutes les unités doit se faire LE VENDREDI SOIR. Une extension jusqu’au samedi 

matin 11 h peut être accordée mais il y aura des frais pour cette nuitée supplémentaire. 

J’ACCEPTE DONC DE PRENDRE LA RESPONSABILITÉ DE TOUS LES FRAIS POUR DOMMAGE DE 

CHALET, DE MATÉRIEL QUI SERONT EXIGÉS SUR PRÉSENTATION DES PHOTOS DESDITS DÉGÂTS. 

En acheminant votre dépôt de réservation, vous reconnaissez avoir lu, compris et accepté 

toutes les conditions de l’entente de location en vigueur au Domaine scout St-Louis-de-

France. 

Merci de votre collaboration,  

AU PLAISIR DE VOUS RECEVOIR ! 



• Vous êtes entièrement responsables du ménage de votre chalet.  

• N’utilisez jamais de chasse-moustiques à l’intérieur des chalets. 

• Remettre à leur place et tel qu’à votre arrivée, les tables, chaises, matelas, vaisselles, etc. 

• Au départ, barrer la porte et mettre la clé sur le comptoir de la cuisine avant de refermer 

derrière vous. 

 

• Les aires de feu sont situées près de votre chalet, tanière, site de campement (se servir 

seulement des aires de feu déjà existantes).  

• Il est strictement défendu de faire des feux (sans surveillance). 

• Il est strictement défendu de couper du bois vert ou de ramasser du bois mort pour alimenter 

vos feux. Vous avez le droit d’apporter votre bois de camping et vous pouvez en acheter sur 

place. 
 
 

• Mettre les poubelles et la récupération dans le conteneur situé entre les chalets Harfang et Bois-

Pourri en prenant soin de défaire les boîtes de carton. 

• Faire une battue et vérifier que le terrain autour de votre campement est propre et exempt de 

déchets.  

 

• Aucun véhicule n’est toléré en dehors des chemins prévus à cet effet. Il est donc défendu de 

circuler, ou stationner un véhicule sur un terrain ou une aire de jeu. 

• La limite de vitesse sur le site est de 10 km/h (POUR TOUS ET EN TOUT TEMPS). 

 

• Vous avez la responsabilité de nettoyer votre chalet, tanière, yourte ou campement ainsi que 

l’aire de feux et la clairière de jeux avant votre départ.  

• Veuillez aviser le personnel de maintenance pour tous les bris ou manquements observés. 

• Vous devez rapporter tout le matériel mis à votre disposition au bon endroit et à l’heure prévue. 

 

• AUCUNE boisson alcoolisée ou drogues ne sont tolérées en présence de jeunes sur le site. 

• Il est strictement interdit de fumer ou vapoter sur notre base de plein air lors de la période 

estivale à l'exception des endroits aménagés à cet effet. Les endroits prévus à cette fin vous 

seront indiqués lors de votre arrivée sur le site. 

CHALETS 

FEUX 

VÉHICULE 

MERCI DE VOTRE COLLABORATION ! 

DÉCHETS 

INTERDIT 

• Nettoyez le comptoir et les lavabos des salles de bains. 

• Nettoyez les taches sur les murs & laver le tableau. 

• Nettoyez les comptoirs, le réfrigérateur et la cuisinière. 

• Remettez les tables, les chaises et la vaisselle à leur place. 

• Retirez les affiches et décorations que vous avez installées. 

• Verrouillez votre chalet et laissez les clés à l’intérieur. 

• Lavez les toilettes et les douches. 

• Passez un linge dans les modules de chaque chambre. 

• Nettoyez les tables et les surfaces de travail. 

• Balayez et lavez les planchers de toutes les pièces. 

• Passez le balai sur le tapis ou le perron à l’extérieur.  

• Assurez-vous de payer votre facture à l’accueil. 

EN ÉTÉ 



POUR INFORMATIONS 819-378-4679 


